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Monsieur LABORIE André                                                               Le 21 janvier 2020 

N° 2 rue de la forge 

31650 Saint Orens. 

« Courrier transfert » 

Tél : 06-50-51-75-39  

Mail : laboriandr@yahoo.fr 

• http://www.lamafiajudiciaire.org 
                      

PS : « Suite à la violation de notre domicile par voie de fait, de notre propriété, en date du 27 

mars 2008 » Et dans l’attente de l’expulsion des occupants, le transfert du courrier est 

effectué au CCAS de Saint Orens N° 2 rue ROSA PARC 31650 Saint Orens : article 51 de la 

loi N°2007 du 5 mars 2007 décret N°2007 et 2007-1124 du 20 juillet 2007 relatifs à la 

domiciliation des personnes sans domicile stable.  

 

 

                             

           M. M. Le Greffier en Chef 

 Greffe correctionnel 

                                                            T.G.I de Toulouse. 

      2 allées Jules Guesdes. 

                                                            31000 Toulouse 

 

 

aud.tgi-toulouse@justice.fr 

 

 

 

 

Objet : « DEMANDE DU JUGEMENT DE RENVOI DU 17 SEPTEMBRE 2019 ». 

 

• 1er Dossier parquet : N° 19029000036 

 

Monsieur TEULE Laurent. « Prévenu » 

Monsieur REVENU Guillaume. « Prévenu » 

Madame HACOUT Matilde. « Prévenu » 

Monsieur LABORIE André une des victimes 

 

 

 

                     Monsieur, Madame 

 

 

Sauf erreur ou omission de ma part je n’ai toujours pas eu la communication matérielle du 

jugement rendu à l’audience du 17 septembre 2019 par Madame VIARGUES Présidente : 

 

Qui a renvoyé l’affaire pour une raison personnelle à l’audience du 20 mars 2020 à 14 heures 

devant le tribunal correctionnel de Toulouse au fond des poursuites. 
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Certes que votre tribunal dans les délais a été informé de la décision d’aide juridictionnelle 

totale obtenue avec nomination par Monsieur le bâtonnier de Maître FAURE Anne, ancienne 

bâtonnière.  

 

• Et ce pour que le fond des poursuites soient entendues. 

 

Suite à mon RDV de ce jour, Maître FAURE Anne n’a pas eu aussi la décision rendue en date 

du 17 septembre 2019. 

 

Je vous remercie en conséquence de bien vouloir me la communiquer à réception par mail à 

l’adresse suivante : laboriandr@yahoo.fr 

 

Ou à l’adresse suivante : 

 

Monsieur LABORIE André                                                          

N° 2 rue de la forge. 

« Transfert courrier » 

31650 Saint Orens. 

 

 

Ou à Maître FAURE Anne. 

 

 

Dans cette attente, je vous prie de croire Monsieur, Madame le Greffier, l’expression de mes 

respectueuses salutations distinguées. 

 

                                                                                        Monsieur LABORIE André 
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